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,
1. Supprimer le paragraphe 4 du preambule : "notant q,ue selon le rapport ••• Il

2. Remplacer le paragraphe 8 par le paragraphe suivant

f1Déclare que la perpétration de telles actions dans l'avenir constituera

une rupture. de la paix au ~ens de ltArticle 39 de la Charte et amènera

le Conseil de sécurité à envisager l'applicatton des mesures prévues au

Chapitre VII de la Charte.

3. Supprimer le paragraphe 9 : "Invite les deux parties ••• "

4. Ajouter le paragraphe suivant

llDécide qu'Israël doit verser une indemnité appropriée pour les pertes

humaines et matérielles provoquées par cette attaque 1\
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1. Supprimer le paragraphe 4. du 'Préambule : "notant~ue selon le ra'Pport •.• lI

2. Remplacer le paragraphe 8 par le paragraphe suivant

llDéclare que la perpétration de telles actions dans l'avenir constituera

une rupture de la ~a1:Y. au sene de l'Artic le 39 de la Charte et amènera

le Conseil de sécurité à envisager l'application des mesures prévues au

Chapitre VII d~ la Charte.

3. Supprimer le paragraphe 9 : "Inv:Lte lee deux parties••• ft

4. Ajouter le paragraphe suivant

ltDécide Qu'Israël doit verser une indemnité ap:nro:pri.~p, pour les pertes

humaines et matérielles provoquées par cette attaque!!.




